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Depuis le 1er janvier, Fougères Agglomération compte 28 
communes et non plus 29 puisqu’une commune nouvelle 
est née, la 3ème de notre territoire. Je souhaite ainsi 
longue vie et une pleine réussite dans ses futurs projets 
à La Chapelle-Fleurigné et je salue au passage le travail 
exemplaire mené par les deux conseils municipaux 

L’habitat demeure l’une des préoccupations majeures de 
nos concitoyens et des élus de notre communauté.

Nous devons aujourd’hui avoir la capacité de proposer 
un habitat adapté à la demande et à la configuration des 
foyers (personnes âgées, familles monoparentales…). Car 
de l’habitat dépend bien souvent le dynamisme d’une 
commune. Sans offre disponible, moins d’habitants et donc 
moins de services à la population (commerces, écoles).

En la matière, notre action s’est déployée dans le cadre de 
la deuxième année de mise en œuvre de notre Programme 
Local de l’Habitat communautaire.

2023 a notamment été marquée par les travaux autour du 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) qui impacte fortement tous 
les domaines de l’aménagement du territoire et interroge les 
élus sur la consommation des terres agricoles et naturelles, 
et par extension, l’artificialisation des sols.

L’habitat est particulièrement concerné par cette 
règlementation qui nous oblige, si nous voulons accueillir 
de nouveaux habitants et conserver des communes 
dynamiques, à une modification de notre façon d’envisager 
les différentes formes de se loger. 

Comme vous le verrez dans le dossier de ce numéro, le PLH 
a d’ores-et-déjà favorisé le renouvellement urbain en incitant 
à la densification des bourgs, à la résorption de la vacance, à 
la restructuration des ilots abandonnés, au questionnement 
de nouvelles formes urbaines et typologies de logements. 
Cela nécessite un travail important de concertation et de 
partage d’expériences.

C’est ainsi que nous avons initié un cycle de rencontres à 
travers deux cas précis de notre territoire : 

- d’une part en cœur de bourg de Saint-Georges-de-
Reintembault (pour un travail de restructuration d’un ilot en 
cœur de bourg en état de friches) qui vient d’être labellisée  
« Village d’avenir »

- d’autre part à Fougères, dans le cadre de l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement 
urbain

Dans ce même élan d’appui à la revitalisation des 
centralités, le service Habitat porte également l’animation 
de l’appel à projet de l’Etat « Petites Villes de Demain » 

pour les Communes de Louvigné-du-Désert et Rives-du 
-Couesnon, lauréates en 2021 de l’appel à projet dédié.

Ce Programme a fait l’objet d’un avenant à la convention 
d’Opération de Revitalisation de Territoire déjà engagée 
avec la ville de Fougères pour « Action Cœur de Ville ». 

C’est dans la même logique que se poursuit également 
la démarche en cœur de Ville de Fougères, avec la mise en 
œuvre de son Opération d’Amélioration de l’Habitat et de 
renouvellement urbain.

Parallèlement à ces nouveaux enjeux de développement, 
nous continuerons à permettre à nos habitants d’améliorer 
leur logement à travers différentes aides financières 
détaillées dans le dossier de ce magazine.

Les communes peuvent également compter sur le soutien 
financier de Fougères Agglomération à travers une aide 
pouvant aller jusqu’à 30 000 € pour une intervention sur du 
bâti vacant en cœur de bourg.

Je tiens à souligner dans ce cadre l’appui de nos 
partenaires et relais auprès des particuliers que sont 
l’Agence locale de l’énergie à travers le service Rénobatys, 
ainsi que le service de l’Architecte conseil du Département 
et le service juridique de l’Adil (association départementale 
d’information sur le logement).

2024 s’inscrira dans la continuité des travaux entrepris 
pour maintenir une dynamique démographique dans 
les communes, en favorisant leur redynamisation tout en 
limitant la consommation foncière par l’extension urbaine. 

Nous continuerons à promouvoir les actions du PLH 
et à communiquer auprès des partenaires publics et 
privés notamment sur les aides financières permettant de 
reconquérir le bâti et le foncier disponibles dans les bourgs. 

Les objectifs du Programme Local de l’Habitat sont 
importants puisque Fougères Agglomération a prévu une 
enveloppe de près d’un million d’euros pour favoriser les 
projets privés ou publics au titre de cette année 2024.

Ces aides à la rénovation des logements ainsi que nos 
actions menées sur le bâti de Fougères Agglomération 
concourent activement à notre volonté de répondre aux 
enjeux de sobriété énergétique.

Patrick Manceau
Président de Fougères Agglomération
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les dépenses éligibles  
sont de différents nature :

• les investissements immobiliers, de production 
et d’équipement : travaux immobiliers et de mises aux 
normes (d’hygiène, électriques…), équipements et maté-
riels de production, investissement d’embellissements et 
d’attractivité ; 
• les investissements immatériels : liés à la réalisa-
tion d’une prestation de conseil ou d’un diagnostic (par un 
cabinet indépendant), en matière de : transition écologique, 
RSE, accessibilité, stratégie commerciale, cybersécurité ; 
• les investissements matériels permettant d’amé-
liorer les impacts environnementaux : économie 
d’énergie, réduction des déchets, réduction sur la consom-
mation d’eau et les rejets ; 
• les investissements liés à la digitalisation : réali-
sation d’un site internet, investissements numériques de 
production et de commercialisation, conseils et formations. 

La subvention s’élève à 30 % des inves-
tissements, plafonnés à 25 000 €, sous 
la forme d’un montant maximal de  
7 500 €.
Par exemple, Noëmie et Philippe 
 Ballois, boulangers au Grain de Beau-
cé ont investi 12 500 € afin de moder-
niser la boulangerie avec l’acquisition 
de matériels plus performant : tour ré-
frigérée et cellules de refroidissement. 
Les dirigeants souhaitaient également 
se doter d’une autolaveuse pour amé-
liorer les conditions de travail de leurs 
collaborateurs. 
Répondant aux critères d’éligibilité 
du dispositif, l’entreprise a bénéficié 
d’une aide de 30% de Fougères Agglo-
mération et de la Région Bretagne  
(à parts égales), soit 3747 €.

L’aide a été versée à l’entreprise fin 2022.
Les conseillers de la CCI et la CMA 
assistent le commerçant ou l’artisan 
dans la mise en œuvre opérationnelle 
du dispositif d’aide. Ils analysent la 
recevabilité du projet, montent le dos-
sier de demande d’aides et donnent 
un avis motivé et confidentiel. 
Fougères Agglomération instruit le 
dossier. Après avis de la commission 
Attractivité économique et emploi, le 
dossier est soumis au vote du Conseil 
d’Agglomération.
Depuis 2018, 149 commerçants et 
artisans ont bénéficié du dispositif 
soit 770 000 € d’aides publiques dont  
352 000 € par Fougères Agglomé-
ration, le reste étant financé par la  
Région Bretagne et la Ville de Fougères.

PASS COMMERCE 
Un SOUtiEn AUx COMMERçAntS Et ARtiSAnS 

Depuis 2018, Fougères Agglomération a mis en place le Pass commerce, un dispositif qui  
soutient financièrement les commerçants et artisans dans leurs investissements.
Les objectifs sont multiples : dynamiser l’activité économique des TPE dans les centres-bourgs des 
communes et dans la ville de Fougères; aider à la modernisation du commerce indépendant et de 
l’artisanat.
Toute entreprise commerciale ou artisanale indépendante inscrite au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers, ou association inscrite au répertoire nationale des associations  
qui compte 7 salariés ETP maximum et dont le chiffre d’affaires est inférieur à 1M€ est éligible.

L’agglo 
              et vous
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BiEntôt  
Un VillAgE d’EntREPRiSES à lA MESlAiS 

Lundi 11 décembre, la première remise de 
labels du Réseau des entreprises accueillantes 
s’est tenue au sein de l’entreprise Fougères 
Boissons Distribution.
Après une rapide visite de l’entreprise, Mon-
sieur Le sous-préfet Gilles Traimond, Patrick 
Manceau, président de Fougères Agglomé-
ration et Emmanuel Houdus, vice-président 
en charge du développement économique à 
Couesnon Marches de Bretagne, ont procédé à 
la remise des labels, sous la houlette de Jean-
Baptiste Dugué, chargé de mission Emploi-for-
mation au sein de Fougères Agglomération.

le réseau des entreprises 
accueillantes
Pour rappel, le Réseau des entreprises ac-
cueillantes a été lancé en avril 2023.
Le bassin d’emploi de Fougères est dyna-
mique, invitant les employeurs à réinventer 
chaque jour leurs pratiques de ressources 
humaines pour pallier à leurs difficultés de 
recrutement. 
Pour partager et démultiplier les pratiques 
efficaces en matière d’attractivité, d’inté-
gration et de fidélisation, entreprises et 
acteurs de l’emploi du territoire de Fougères  
Agglomération et de Couesnon Marches de 
Bretagne ont constitué ce réseau des Entre-
prises accueillantes du pays de Fougères.

Le réseau vise à être un lieu d’échanges ouvert 
et bienveillant où les dirigeants d’entreprises 
peuvent échanger entre pairs et avec les insti-
tutionnels de l’emploi autour de leurs problé-
matiques de ressources humaines.

Comment fonctionne  
ce label ?
Le label des Entreprises accueillantes du pays 
de Fougères a été construit pour valoriser les 
entreprises ayant développé des pratiques 
exemplaires dans l’accueil de nouveaux sala-
riés et la fidélisation de leurs employés en 
place. Le label est également pensé comme 
un outil de progression des pratiques, pour les 
entreprises de toutes tailles et de tous secteurs 
d’activité.

Ces 16 critères constituent des axes de travail 
pour les entreprises candidates au label, qui 
sont invitées à s’interroger pour chacun des 
16 items sur leur degré de pratique à ce jour 
et sur les axes de progrès qu’elles souhaitent 
travailler dans les mois à venir.

14 entreprises labellisées
Ainsi, quatorze entreprises ont été labellisées, 
lundi 11 décembre.
Il s’agit de : Fougères Boissons Distribution, 
Taxi Breizhelys, Société des crématoriums pour 
animaux Anima Care, Start People, Randstad 
Fougères, Association Le Parc, Lamer Cou-
verture, Landelec, PH+, Ambulance coglaise 
Indigo Finance, Rête menuiserie, Novandie, 
Abera, Anses.

C’est un nouveau village un peu particulier qui 
émergera dans les prochaines semaines, zone 
de la Meslais à Lécousse. 
Fougères Agglomération a en effet vendu 
un terrain d’un hectare à l’entreprise Galeo, 
promoteur immobilier, pour y construire un 
village d’entreprises clos et sécurisé. L’opéra-
tion sera réalisée avec le concours du cabinet 

d’architecte Arch-ER.
« Nous prévoyons la construction de trois 
bâtiments d’une surface plancher totale de  
4 000 m2. Ils seront divisés en 15 à 20 cellules 
de différentes tailles à destination d’artisans 
et d’industriels », explique Thierry Canville, 
chargé de développement chez Galéo, société 
familiale basée à Saint-Herblain (44). 
Les cellules seront adaptables et modulables 
selon les besoins des professionnels. Elles 
feront entre 100 à 400 m2 et seront livrées 
clés en mains, fluides en attente. Certaines de 
ces cellules pourront bénéficier d’espaces de 
stockage extérieur privatifs.
Le permis de construire est déposé et la com-
mercialisation des cellules – à prix attractifs – a 
été lancée en février.
L’opération sera menée en deux tranches ; cela 
afin de débuter la construction plus rapide-
ment. En effet, le promoteur espère démarrer 

les travaux de la première tranche dès juin 
2024. « Nous engagerons la construction des 
premiers bâtiments lorsque 50% des cellules 
aura été commercialisé » indique Thierry  
   Canville.
Concernant l’aménagement du village d’entre-
prises, les trois bâtiments seront répartis de 
chaque côté d’une voirie, de manière à créer 
en son centre une zone de circulation et des 
espaces arborés. En quelque sorte : une place 
du village où les salariés des différentes en-
treprises pourront se détendre, déambuler, 
déjeuner…   
Un bassin de rétention des eaux pluviales 
complètera l’espace.

Renseignements auprès du Service 
développement économique  
de Fougères Agglomération :
deveco@fougeres-agglo.bzh  
ou 02 99 94 50 34.

14 EntREPRiSES lABElliSéES
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dES jEUnES,  
AMBASSAdEURS dE l’éCOlOgiE

Lundi 27 novembre, les éco-délégués se 
sont retrouvés à l’Espace Aumaillerie, lors 
d’une journée organisée par Fougères Agglo-
mération et la ville de Fougères.

Les collèges Gandhi, Sainte-Marie, Jeanne-
d’Arc, Thérèse Pierre de Fougères, Roquebleue 
de Saint-Georges-de-Reintembault et les ly-
cées Jean-Baptiste Le Taillandier et Guéhenno 
de Fougères étaient représentés.

Les éco-délégués sont des élèves élus par 
leurs camarades et qui ont pour objectif de 
sensibiliser à l’écologie ou de proposer des 
projets au sein de leurs établissements.

Le statut a été mis en place par l’Education 
nationale depuis trois ans et oblige chaque 
établissement à désigner deux éco-délégués 
par classe.

Trois intervenants
Lors de la journée du 27 novembre, trois 

professionnels sont intervenus devant les 
élèves pour leur parler des différentes utilisa-
tions de l’arbre.

Le garde forestier de l’ONF, Yann Rouzaut, a 

expliqué la manière d’exploiter et de renouve-
ler les arbres de la forêt.

Henri-Pierre Rouault en charge du dévelop-
pement territorial et de l’agroécologie a quant 
à lui évoqué l’importance des haies bocagères 
et leur utilité pour la biodiversité et l’agricul-
ture.

Le responsable des espaces verts de la Ville 
de Fougères, Arnaud Veillard, a parlé de la 
place de l’arbre en ville.

Les élèves ont déjeuné sur place en veil-
lant à respecter au maximum la règle du zéro 
déchet.

L’après-midi, les jeunes ont été répartis par 
petits groupes au sein d’ateliers thématiques 
tels que la communication avec l’écriture de 
cet article, la conception d’une tisane, les 
arbres fruitiers, les gestes à adopter pour évi-
ter les incendies en forêt... avec des interve-
nants professionnels.

Après une restitution des ateliers en groupe 
qui va conduire à l’élaboration d’une charte, 
les jeunes ambassadeurs sont repartis ravis 
de cette journée riche en enseignements.

Des éco-délégués 
ravis

« Les différentes présentations par les pro-
fessionnels ont été très intéressantes, parti-
culièrement celle de Henri-Pierre Rouault car 
sa présentation était vivante et donnait des 
informations sur l’évolution de l’exploitation 
des haies bocagères », explique Tomas, élève 
de 3e au collège Gandhi.

« J’ai bien aimé l’intervention du garde-
forestier parce que ma maison est située au 
cœur de la forêt et c’est un sujet qui m’est fa-
milier. J’ai appris beaucoup de choses notam-
ment que les arbres peuvent être de la même 
espèce mais pousser de manières différentes 
», indique Gaspard, élève en 4e à Gandhi.

« En fin de matinée, nous avons répondu 
à des questions à l’aide d’un jeu de 17 cartes 
représentant 17 actions possibles pour contri-
buer à la préservation de l’environnement. »

Les éco-délégués continueront à plancher 
sur ces sujets dans leurs établissements res-
pectifs tout au long de l’année.
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dES VœUx déClinéS 
En 5 gRAndS PROjEtS

1  La première de ces ambitions, 
c’est de faire de Fougères Agglomération 
un territoire équilibré dans son 
développement.

Cela passe par le respect de la loi fixant un 
objectif de zéro artificialisation nette, obligeant 
la communauté à mieux maîtriser le foncier, 
que ce soit en termes d’habitat ou d’économie. 

En ce sens, Patrick Manceau a annoncé le 
début d’une réflexion avec les maires des 28 
communes sur la pertinence de la mise en 
place d’un PLUi au sein de l’intercommunalité.

2  La deuxième ambition est d’agir 
pour préserver les ressources du territoire. 

La réalisation d’un schéma directeur 
des énergies est prévue en 2024 sur notre 
territoire. L’objectif est de cartographier 
les zones de développement potentiel des 
énergies renouvelables afin d’accélérer la 
production du territoire.

Fougères Agglo va également poursuivre 
ses actions en termes de préservation de 
l’environnement à travers la protection 
des milieux aquatiques et l’application du 
programme Breizh Bocage.

3  Le troisième point repose sur le 
fait d’améliorer l’équilibre territorial en 
différenciant et adaptant les politiques 
publiques. 

Le projet de territoire doit s’adosser à un 
pacte financier et fiscal qu’il faudra établir dans 
un esprit de solidarité pour tenir compte à la 
fois des besoins des communes rurales mais 
aussi de ceux des communes qui assurent les 
charges de centralité. 

Une nouvelle mesure a été prise pour 2024 : 
la création d’un fonds exceptionnel d’équilibre 
territorial et de soutien aux communes. 

4  La quatrième ambition de 
l’Agglo sera de développer des mobilités 
innovantes, solidaires et décarbonnées. 

En ce sens, la communauté vient de 
valider son schéma directeur vélo qui prévoit 
notamment un maillage cyclable à l’échelle du 
territoire 

Un investissement de 22 millions d’euros est 
prévu sur 15 ans, au rythme d’1,6 million par 
an.

Toujours pour inciter à la pratique du vélo, 
Fougères Agglomération maintiendra les aides 
à l’achat de vélos à assistance électrique.

La création par la Région d’une ligne de 
car à haut niveau de service entre Fougères et 
Rennes a été validée et va entrer dans la phase 
d’études opérationnelles. 

5  Enfin, la cinquième ambition 
du projet de territoire repose sur la qualité 
de vie à travers une offre de service aux 
habitants.

2023 a vu le démarrage du chantier 
d’extension / réhabilitation du Couvent des 
Urbanistes. Investissement majeur du mandat, 
il s’agit d’une opération importante qui doit 
répondre aux différentes problématiques 
liées au bâtiment, notamment en termes 
d’accessibilité, de performance thermique, de 
confort acoustique et de fonctionnalité. 

Enfin, en matière de santé, les attentes 
sont très fortes. Des travaux d’extension de la 
maison de santé de Louvigné-du-Désert seront 
entrepris en 2024.

Patrick Manceau, président de Fougères Agglomération  
a présenté ses vœux aux forces vives du territoire, lundi 8 janvier.

Des vœux déclinés en cinq grands axes, correspondant aux cinq objectifs inscrits  
dans le projet de territoire « Fougères Agglo 2030 ».
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L’atelier d’insertion Le Tournevis a été 
officiellement inauguré vendredi 19 janvier en 
présence de nombreux élus dont le sous-préfet 
Gilles Traimond, le président de Fougères Agglo 
Patrick Manceau et le maire de Louvigné-du-
Désert, Jean-Pierre Oger.
L’atelier est installé dans un bâtiment de 
Fougères Agglomération, zone de la Rouillais 
à Louvigné-du-Désert. Il emploie 7 personnes 
qui récupèrent et relookent des meubles afin 
de leur donner une seconde vie et leur éviter 
la déchetterie.
Le bâtiment bénéficiera bientôt de travaux 
de réhabilitation financés par Fougères 
Agglomération.

LE TOURNEVIS  
OFFICIELLEMENT INAUGURÉ À LOUVIGNÉ-DU-DÉSERT

LE CENTRE ÉQUESTRE  
DE CHÊNNEDET REVIT !

Voilà quelques mois que Equidome a relancé 
la vie équestre de la base de loisirs. Chaque 
semaine, Christèle Turpin et son équipe 
accueille des cavaliers de tous niveaux et de 
tous âges, de la région fougeraise, avec des 
chevaux et poneys adaptés pour des activités 
ludiques et sportives en manège ou en forêt. 
Equidome leur propose régulièrement de 
participer à des sorties, loisirs ou compétitions. 
Il y en a pour tous les goûts :  promenade en 
forêt ou sur la plage, concours de saut/hunter 
ou d’endurance, nocturne sur les petits chemins 
de campagne, ...
Equidome accueille également des cavaliers 
qui souffrent de handicaps plus ou moins 
importants et leur soumet des activités ludiques 
ou des promenades monté ou en calèche.

Les groupes, écoles, collèges, entreprises, ins-
tituts médicaux… sont également les bienve-
nus pour pratiquer selon leurs envies : équithé-
rapie ou journées découverte ou séminaires... 
Les participants peuvent choisir parmi plusieurs 
activités en ateliers de 5 ou 6 cavaliers, leur 
permettant de découvrir la vie des chevaux et 
des cavaliers : bases de l’équitation, travaux de 

maréchalerie, jeux divers (ex: chasse au trésor), 
pansage, soins, promenades...

Pour les groupes présents à la journée, la 
base de loisirs offre plein d’autres activités : 
accrobranche, kayak, multi-sports, éco-décou-
verte de la forêt...
Pendant les vacances, des stages variés sont 
accessibles à tous.

> Pratique

TARIFS : 
• Cavalier adhérent : 
Inscription de 60€ plus la leçon à partir de 
13.50€. 
Cavalier de passage : 
• la leçon à partir de 35€. Groupe : la séance à 
partir de 17€.
• Renseignements au : 06 76 29 24 09 ou 
centre.equestre@equidome.fr.
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LA RÉGALANTE 
BIENTÔT INAUGURÉE

Elle mesure 275 km et relie le Mont Saint-Michel à 
Nantes. Elle, c’est la Régalante, une vélo-route qui 
passe par le Pays de Fougères et qui sera inaugurée 
localement les 23 et 24 mars. Présentations.

La Régalante, c’est un trait d’union entre Manche, 
Ille-et-Vilaine et Loire-Atlantique… Dès ce printemps 
2024, les cyclotouristes découvriront ce trait d’union 
entre trois fortes identités.
L’itinéraire de 275 km, conçu en 9 étapes, parcourt 
le territoire historique des Marches de Bretagne, 
reliant le Mont Saint-Michel à Nantes. 
Marqués par un patrimoine remarquable, 
d’imposants châteaux forts et de villages 
authentiques, et des plaisirs gourmands, le nom 
et l’identité visuelle de la véloroute se devaient de 
faire écho à ces attraits touristiques. 
La Régalante, est un parcours agréable et accessible 
à tous. Une véritable aventure à deux roues, 
ponctuée d’émotions et de belles surprises, pour 
petits et grands.
Deux étapes passent par le Pays de Fougères : celle 
ralliant Maen-Roch à Fougères, longue de 19 km 
dans une ambiance bocagère et celle partant de 
Fougères pour rejoindre Vitré, longue de 32 km.
Les 23 et 24 mars, la Régalante sera officiellement 
inaugurée. Un premier temps fort aura lieu le 
samedi 23 mars en fin d’après-midi au château de 
Fougères en présence de nombreux élus locaux et 
départementaux.
Le lendemain, cap sur la voisine Vitré avec de 
nombreuses animations, notamment un petit-
déjeuner à Luitré-Dompierre.

> Pratique

Pour organiser votre séjour et vos étapes, de 
1 à 9 jours, contacter les Offices de tourisme 
locaux qui présentent l’ensemble des étapes 
du parcours entre le Mont Saint-Michel, 

Fougères et Nantes. Vous y aurez les adresses 
des accueils vélos, les lieux d’entretien et 
réparation, les bons plans et bonnes adresses 
pour manger et dormir.

Depuis le 29 janvier 2024, les jours et la 
fréquence de ramassage ont été modifiés sur 
l’ensemble du territoire du Smictom.
Ainsi, les poubelles sont relevées tous les 
quinze jours en alternance : une semaine 
pour la collecte sélective et la suivante pour les 
ordures ménagères, à un jour fixe.
Les poubelles grises seront vidées les 
semaines impaires et les poubelles jaunes 
les semaines paires : le lundi au Châtellier, 
Parigné, Villamée ; le mardi à Fougères ouest ; le 
mercredi à La Chapelle-Fleurigné, La Selle-en-
Luitré, Le Loroux, Luitré-Dompierre ; le jeudi à 

La Chapelle-Saint-Aubert, Rives-du-Couesnon, 
Romagné, Saint-Christophe-de-Valains, Saint-
Sauveur-des-Landes ; le vendredi à Fougères est.
À l’inverse, les ordures ménagères seront 
collectées en semaine paire et les recyclages 
en semaine impaire : le lundi à La Bazouge-du-
Désert, Landéan, Le Ferré, Louvigné-du-Désert, 
Mellé, Monthault, Poilley, Saint-Georges-de-
Reintembault ; le mardi à Laignelet, Saint-
Ouen-des-Alleux ; le jeudi à Billé, Combourtillé, 
Javené, Lécousse, Parcé.
À Beaucé, le ramassage se fera uniquement 
les semaines paires : le mardi pour la poubelle 

grise et le vendredi pour la jaune.
L’année 2024 sera une phase de test avant 
la mise en place effective de la redevance 
incitative.
Pour répondre aux questions des usagers, 
le Smictom a mis en place une foire 
aux questions sur son site Internet : 
www.smictom-fougeres.fr/comprendre-la-
redevance/des-reponses-a-vos-questions/
Pour les usagers n’ayant pas reçu leurs 
nouveaux bacs, un formulaire à remplir est 
disponible sur le site Internet du Smictom : 
www.smictom-fougeres.fr/echange-de-bac/

SMICTOM : DE NOUVELLES RÈGLES DE COLLECTE
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 FOUgèRES AgglO FinAnCE 

lES hAiES BOCAgèRES
Fougères Agglomération assure la maitrise d’ouvrage des programmes bocagers  

qui visent la restauration de linéaires bocagers. Exemple à La Selle-en-Luitré  
chez Denis, Catherine et Lucas Domagné.

De la route, l’exploitation ne passe pas 
inaperçue avec ses six trackers solaires qui 
trônent au milieu des champs.

Ici, sur l’exploitation familiale, l’aspect 
environnemental a toujours fait partie des 
préoccupations. « Les cultures ont toujours été 
réalisées via des techniques de conservation 
des sols, sans labours depuis 25 ans. Nous avons 
toujours été sensibles à la fonction biologique 
des sols et à la préservation de la biodiversité 
et l’exploitation est également certifié HVE », 
expose Denis Domagné, jeune retraité qui avec 
Catherine ont cédé leur exploitation porcine et 
de cultures végétales à leur fils Lucas. 

« Des conditions confortables pour 
l’exploitant »

« Nous utilisons aussi la technique dite 
Nénuphar avec une couverture sur la fosse de 
stockage pour récupérer le biogaz et alimenter 
la chaudière qui fournit tous les besoins 
en chauffage de l’élevage. Nous sommes 
autonomes énergétiquement à 50 %. »

C’est donc naturellement que l’exploitant 
s’est intéressé au programme régional Breizh 
Bocage dont Fougères Agglomération est le 
relais local.

« Ce programme offre des conditions 
confortables pour l’exploitant. Nous n’avons 
que l’emplacement des haies à choisir et à 
préparer le sol. Ensuite, tout est pris en charge 
par Fougères Agglomération. »

L’Agglo fait appel à une entreprise pour 
la plantation, le paillage et les gaines de 
protection. L’entretien des haies pendant deux 
ans après la plantation est également pris en 
charge. « C’est intéressant car le plus souvent 
les exploitants n’ont pas de main d’œuvre 
disponible pour le faire. »

Ainsi, depuis le début du programme Breizh 
Bocage en 2007, Denis Domagné a déjà planté 
4 kilomètres de haies et en plantera deux 
nouveaux cette année.

« Les intérêts des plantations bocagères sont 
multiples. Cela offre des logements pour divers 

partenaires de cultures tels que les rapaces, 
les oiseaux ou les carabes. Cela diminue 
l’intervention de traitements chimiques et par 
conséquent la pression phyto. Cela protège 
aussi les bâtiments des vents et tempêtes. »

Aujourd’hui la reprise du bois énergie de 
l’exploitation est assurée par la Cooperl avec 
qui l’exploitation travaille pour sa production 
porcine et ce dans un but de remplacement 
d’énergie fossile pour les besoins des outils 
industriels

Depuis 2007 et la création du programme, 
280 km de haies ont été plantés sur les bassins 
du Haut Couesnont de la Sélune.
> Pratique
Vous avez un projet de plantation ?
Contactez Yves-Marie Guionnet  
sur le bassin de la Sélune au 02 99 98 59 40  
ou ymguionnet@fougeres-agglo.bzh;
Ou Julie Rodriguez sur le bassin du Haut 
Couesnon au 02 57 06 03 68  
ou jrodriguez@fougeres-agglo.bzh.

L’agglo 
             et vous
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A noter
Du 18 au 30 mars – FESTIVAL CONTES 
VAGABONDS DANS LES MÉDIATHÈQUES. 
Programme et inscriptions sur le site Internet 
mediatheques.fougeres-agglo.bzh.

Expositions
Du 8 mars au 17 avril
Exposition hors les murs de la Galerie d’arts 
Albert Bourgeois Street art : de la rue au 
musée avec des œuvres Monkey Bird, War, 
Ernest Pignon Ernest… à la médiathèque  
de Saint-Georges-de-Reintembault.
Jusqu’au 9 mars
Sport et discrimination – Médiathèque  
de Lécousse - Tout public, accès libre.
Jusqu’au 20 mars
Il était une fois… contes en haïkus – Média-
thèque de Beaucé – Tout public, accès libre.
Jusqu’au 27 mars
Portraits de bestioles – Médiathèque de La 
Chapelle Fleurigné – Tout public, accès libre.
Du 5 au 30 mars
C’est pas demain la vieille, des photographies 
de Sandrine Alouf pour changer les regards 
sur le temps qui passe, avec joie !
Médiathèque de Fougères – Dans le cadre  
du Printemps des femmes et des filles
Tout public, accès libre.
Jusqu’au 15 avril
Cabanes ! – Médiathèque de Parigné
Tout public, accès libre.
Jusqu’au 17 avril 
Cabanes ! – Médiathèque de Saint-Marc-sur-
Couesnon -  Tout public, accès libre.
Du 3 avril au 4 mai
Cherche et trouve géant – Médiathèque de 
Lécousse - Tout public, accès libre.
Du 16 mars au 4 mai
Images d’art de l’illustration jeunesse 
Médiathèque de Saint Jean sur Couesnon – 
Tout public, accès libre.
Du 15 avril au 25 mai
Les bébés lisent aussi – Médiathèque de 
Fougères - Tout public, accès libre.
Du 18 mai au 2 juillet
Musique et cinéma – Médiathèque de Saint-
Marc-sur-Couesnon  - Tout public, accès libre.
Du 17 mai au 5 juillet
Exposition hors les murs de la Galerie d’arts 
Albert Bourgeois Ouvrez l’œil avec des œuvres 
d’Olivier Masmonteil, Maya Mémin, Pascal 
Mirande… à la médiathèque de Saint-Ouen-
des-Alleux.
Du 15 mai au 10 juillet
Birdie memory – Médiathèque de Saint-Jean-
sur-Couesnon -  Tout public, accès libre.
Du 17 mai au 5 juillet

Ouvrez l’œil avec des œuvres d’Olivier Mas-
monteil, Maya Mémin, Pascal Mirande…  
à la médiathèque de Saint-Ouen-des-Alleux.
Du 23 mai au 22 septembre
Exposition de Muriel Bordier sur un projet 
autour des JO mené pendant plusieurs 
semaines sur le territoire de Fougères  
Agglomération.  
Du 23 mai au 22 septembre
Exposition de Muriel Bordier sur un projet 
autour des JO mené pendant plusieurs 
semaines sur le territoire de Fougères  
Agglomération. Vernissage le 24 mai sur 
l’esplanade des Chaussonières à Fougères.
Du mercredi 19 au mercredi 26 juin
Exposition des élèves de l’Ecole d’arts  
plastiques aux Urbanistes. 
Vernissage le 19 juin à 18h.
Du 10 au 25 août
Salon international du pastel au centre  
culturel Juliette Drouet.

Animations
Vendredi 1er mars à 16h 
Ciné surprise – Médiathèque de Fougères
Tout public, accès libre.
Vendredi 1er mars à 20h30
Théâtre – Le Jour du kiwi 
à l’Espace Aumaillerie. 
Réservations sur Billetterie 213 productions 
Fougères • 02 99 94 50 18   
Samedi 2 mars à 10h
P’tit déj musical – Médiathèque de Fougères – 
Tout public, accès libre.
Samedi 2 mars à 11h
Fabulire, heure du conte – Médiathèque de 
Fougères – A partir de 4 ans, accès libre.
Samedi 2 mars à 13h30
Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault – Ados et adultes, 
sur inscription.
Mardi 5 mars à 14h
Fais la course avec Mario Kart – Médiathèque 
de Laignelet – A partir de 8 ans, sur inscription.
Mardi 5 mars à 14h30
Clair Obscur Junior – Médiathèque de  
Fougères – A partir de 5 ans, sur inscription.
Mercredi 6 mars à 11h15
Ciné des petits – Médiathèque de Fougères – 
Pour les enfants de 2 à 4 ans, sur inscription.

Mercredi 6 mars à 14h
Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault – Ados et adultes, 
sur inscription.
Mercredi 6 mars à 14h30
Tournoi Mario Kart 
Médiathèque de Saint Sauveur des Landes 
 A partir de 5 ans, sur inscription.
Mercredi 6 mars à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené 
 Tout public, accès libre.
Mercredi 6 mars à 16h30
Les contes du mercredi 
Médiathèque de Luitré-Dompierre 
Tout public, accès libre.
Jeudi 7 mars à 14h
Dictée décalée ! – Médiathèque de Fougères
Ados et adultes, inscription conseillée.
Samedi 9 mars à 10h
Coin d’exclamation ! Partagez vos coups  
de cœur - Médiathèque de Fougères
Tout public, accès libre.
Samedi 9 mars
Jouons ensemble ! – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault 
Tout public, accès libre.
Samedi 9 mars à 16h
Séance de cinéma autour du roller derby
Médiathèque de Fougères
A partir de 12 ans, accès libre.
Dimanche 10 mars à 17 h
Humour – Roland Magdane à l’Espace 
Aumaillerie. Réservations sur Billetterie 213 
productions Fougères • 02 99 94 50 18   
Lundi 11 mars à 18h
Shooting photo avec Sandrine Alouf 
Médiathèque de Fougères - Sur inscription.
Mardi 12 mars à 14h
Rencontre avec la photographe Sandrine Alouf 
autour de l’exposition C’est pas demain  
la vieille – Médiathèque de Fougères
Tout public, accès libre.
Mardi 12 mars à 20h
Rencontre avec la photographe Sandrine Alouf, 
sur l’invisibilisation des femmes de plus de 
50 ans dans la publicité, le cinéma et le sport 
– Dans le cadre du Printemps des femmes et 
des filles – Tout public, accès libre.
Mercredi 13 mars à 10h30
Les contes du mercredi
Médiathèque de Saint Ouen des Alleux
Pour les enfants de 4 à 12 ans, sur inscription.
Mercredi 13 mars à 14h
Shooting photo avec Sandrine Alouf – Média-
thèque de Fougères - Sur inscription.
Mercredi 13 mars à 15h
Atelier tricot – Médiathèques de Javené et de 
Billé - Tout public, accès libre.
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Mercredi 13 mars à 16h30
Les contes du mercredi – Médiathèque de 
Luitré-Dompierre - Tout public, accès libre.
Mercredi 13 mars à 18h30 
 Conférence de Bruno Dufour-Coppolani 
 « La nécessité de l’art »  
au Théâtre Victor-Hugo (entrée libre).
Jeudi 14 mars à 10h30
Initiation informatique – Médiathèque de 
Fougères - Adultes, sur inscription.
Samedi 16 et dimanche 17 mars
Stage d’aquarelle à l’école d’arts plastiques 
au Couvent des Urbanistes. 40 €. Inscription 
obligatoire.
Samedi 16 mars à 14h
Atelier tricot – Médiathèque de Saint-Georges-
de-Reintembault
 Ados et adultes, sur inscription.
Samedi 16 mars à 16h
Récit spectacle La Grève par Sabine Corre, sur 
les sardinières
Médiathèque de Fougères – Tout public, accès 
libre.
Samedi 16 mars à 20 h
Humour – Pablo Mira au centre culturel – 
complet

Mardi 19 mars à 20 h
Cirque – Derby par la Cie Una au centre 
culturel
Mercredi 20 mars à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené – Tout 
public, accès libre.
Mercredi 20 mars à 16h30
Les contes du mercredi – Médiathèque de 
Luitré-Dompierre - Tout public, accès libre.
Mercredi 20 mars à 17h
Les géants de Rapa Nui – Médiathèque de 
Lécousse – Dans le cadre de Contes vagabonds 
– A partir de 4 ans, sur inscription.
Vendredi 22 mars à 20 h 30 
Concert – H-Burns au centre culturel Jovence 
de Louvigné-du-Désert
Samedi 23 mars à 10h
Atelier culinaire conté – Médiathèque de 
Romagné – Dans le cadre de Contes vaga-
bonds – A partir de 12 ans, sur inscription.

Samedi 23 mars à 10h30
Matinée jeux « Cabanes » - Médiathèque de 
Saint Marc sur Couesnon – A partir de 5 ans, 
sur inscription.
Samedi 23 mars à 10h30
Conte musical Myla et l’arbre-bateau – Média-
thèque de saint Ouen des Alleux – Dans le 
cadre de Contes vagabonds
A partir de 4 ans, sur inscription.
Samedi 23 mars à 10h30
Les géants de Rapa Nui – Médiathèque de 
Javené – Dans le cadre de Contes vagabonds – 
A partir de 4 ans, sur inscription.
Samedi 23 mars à 16h
Fête du court-métrage – Médiathèque de 
Fougères - Tout public, accès libre.
Samedi 23 mars à 16h
Contes délicieux du Maghreb et d’Orient  
Médiathèque de Romagné
A partir de 6 ans, sur inscription.
Mercredi 27 mars à 10h30
Les géants de Rapa Nui – Médiathèque de 
Romagné – Dans le cadre de Contes vaga-
bonds – A partir de 4 ans, sur inscription.
Mercredi 27 mars à 14h
Atelier numérique – Médiathèque de Fougères 
– Sur inscription.
Mercredi 27 mars à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené
 Tout public, accès libre.
Mercredi 27 mars à 16h30
Les contes du mercredi - Médiathèque de 
Luitré-Dompierre – Tout public, accès libre.
Jeudi 28 mars à 14h
A la bonne heure – Médiathèque de Fougères 
Tout public, accès libre.
Jeudi 28 mars à 20 h
Théâtre – Peter Pan par la Cie Théâtre Amer  
au centre culturel
Samedi 30 mars à 11h
A l’oreille des puces, heure du conte – Média-
thèque de Fougères – Tout public, accès libre.
Samedi 30 mars à 20 h
Concert – Eric Le Lann Quartet dans le cadre 
du festival Jazz in Fougères au Théâtre Victor 
Hugo.
Mardi 2 avril à 18h
Les yeux fermés, écoute de musiques  
dans le noir – Médiathèque de Fougères
Ados et adultes, accès libre.
Mercredi 3 avril à 14h
 Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault 
Ados et adultes, sur inscription.
Mercredi 3 avril à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené 
Tout public, accès libre.
Mercredi 3 avril à 16h30

Les contes du mercredi – Médiathèque de 
Luitré-Dompierre – Tout public, accès libre.
Mercredi 3 avril à 20 h
Concert des jeunes talents du conservatoire  
au Théâtre Victor-Hugo.
Jeudi 4 avril à 10h30
Initiation informatique – Médiathèque  
de Fougères – Adultes, sur inscription.
Jeudi 4 avril à 20 h
Cirque – Influence par la Cie Les Invendus au 
centre culturel
Samedi 6 avril à 11h
Fabulire, heure du conte – Médiathèque de 
Fougères – A partir de 4 ans, accès libre.
Samedi 6 avril à 13h30
Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault 
Ados et adultes, sur inscription.
Samedi 6 avril à 14 h
Ciné Art de l’Ecole d’arts plastiques en partena-
riat avec le cinéma. Projection de Peau d’âne. 
 A partir de 8 ans. 4 €.
Samedi 6 avril à 16h
Concert-conférence jazz
Médiathèque de Fougères – Dans le cadre  
de Jazz in Fougères – Tout public, accès libre.
Samedi 6 avril à 20 h 30
Arts magiques – Le Grand chamboule-tout 
au centre culturel Jovence de Louvigné-du-
Désert.
Mercredi 10 avril à 14h30
Atelier et lectures « Cabanes » - Médiathèque 
de Saint Jean sur Couesnon – A partir de 5 ans, 
sur inscription.
Mercredi 10 avril à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené 
Tout public, accès libre.
Mercredi 10 avril à 16h30
Les contes du mercredi – Médiathèque de 
Luitré-Dompierre – Tout public, accès libre.
Jeudi 11 avril à 20h
Projection d’un documentaire autour de 
Jeanne Malivel – Médiathèque de Fougères – 
Tout public, accès libre.
Jeudi 11 avril à 20 h
Théâtre – Téléphone moi par la Cie F.O.U.I.C  
au centre culturel.
Samedi 13 avril à 10h
Coin d’exclamation ! Partagez vos coups  
de cœur – Médiathèque de Fougère
Tout public, accès libre.
Samedi 13 avril à 11h
Heure musicale – Médiathèque de Fougères– 
Tout public, accès libre.
Samedi 13 avril à 14h
Atelier tricot – Médiathèque de Saint-Georges-
de-Reintembault. Ados et adultes, sur inscription.
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Samedi 13 avril à 20 h
Concert musiques actuelles par les élèves  
du conservatoire au centre culturel Jovence  
à Louvigné-du-Désert.
Mardi 16 avril à 14h
A la bonne heure – Médiathèque de Fougères  
Tout public, accès libre.
Mardi 16 avril à 20h
Rencontre avec Capucine Lemaitre autour des 
œuvres du mosaïste Isidore Odorico – Média-
thèque de Fougères– Tout public, accès libre.
Mardi 16 avril à 20 h
Théâtre – Bob et moi par le collectif Bajour au 
Théâtre Victor-Hugo
Mercredi 17 avril à 10h30
Heure du conte, et si on jouait ? 
 Médiathèque de Saint Ouen des Alleux
 A partir de 4 ans, sur inscription.
Mercredi 17 avril à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené 
 Tout public, accès libre.
Vendredi 19 avril à 20h30
Soirée jeux – Médiathèque de Javené
Tout public, accès libre.
Vendredi 19 avril à 20 h
Concert de jazz avec Pierre Millet et le Jazz 
Band du conservatoire au Théâtre Victor-Hugo.
Samedi 20 avril à 11h
Ciné puces – Médiathèque de Fougères
Pour les enfants de 2 à 4 ans, sur inscription.
Samedi 20 avril à 14h
Jouons ensemble ! - Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault 
Tout public, accès libre.
Mercredi 24 avril à 10h30
Coloriage à la manière de Peggy Nille  
Médiathèque de Lécousse
A partir de 7 ans, sur inscription.
Mercredi 24 avril à 11h
Ciné des petits – Médiathèque de Fougères – 
Pour les enfants de 2 à 4 ans, sur inscription.
Mercredi 24 avril à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené 
 Tout public, accès libre.
Mercredi 24 avril à 17h
Coloriage à la manière de Peggy Nille 
Médiathèque de Lécousse
 A partir de 7 ans, sur inscription.
Jeudi 25 avril à 16h
Atelier stop motion spécial jeux vidéo – Média-
thèque de Fougères – A partir de 9 ans, sur 
inscription.
Samedi 27 avril à 11h
A l’oreille des puces, heure du conte
Médiathèque de Fougères – Pour les enfants 
de 0 à 3 ans – Tout public, accès libre.
Mardi 30 avril à 14h
Atelier couronne florale – Médiathèque de 

Fougères – A partir de 10 ans, sur inscription.
Mardi 30 avril à 16h30
Création d’un mouton tout doux 
Médiathèque de Fougères
Pour les enfants de 4 à 6 ans, sur inscription.
Samedi 4 mai à 10h
Coin d’exclamation ! Partagez vos coups  
de cœur – Médiathèque de Fougères
Tout public, accès libre.
Samedi 4 mai à 11h
Fabulire, heure du conte – Médiathèque  
de Fougères – A partir de 4 ans, accès libre.
Samedi 4 mai à 13h30
Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault – Ados et adultes, 
sur inscription.
Samedi 4 mai à 20 h 30 
Humour – Booder à l’Espace Aumaillerie. 
Réservations sur Billetterie 213 productions 
Fougères • 02 99 94 50 18   
Samedi 11 mai à 14h
Atelier tricot – Médiathèque de Saint-Georges-
de-Reintembault – Ados et adultes, sur 
inscription.
Mardi 14 mai
A la bonne heure – Médiathèque de Fougères 
– Tout public, accès libre.
Mardi 14 mai à 20 h
Musique classique 
Les Ailes du désir à l’Opéra de Rennes
Mercredi 15 mai à 14h
Jeux vidéo – Médiathèque de Fougères 
Sur inscription.
Mercredi 15 avril à 14h
Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault 
Ados et adultes, sur inscription.
Mercredi 15 mai à 15h
Atelier tricot – Médiathèque de Javené
 Tout public, accès libre.
Jeudi 16 mai à 10h30
Initiation informatique – Médiathèque  
de Fougères – Adultes, sur inscription.
Jeudi 16 mai à 20 h
Théâtre – Vernon Subutex par la Cie Livsnerven
Samedi 18 mai à 11h
A l’oreille des puces, heure du conte
Médiathèque de Fougères – Pour les enfants 
de 0 à 3 ans – Tout public, accès libre.
Mercredi 22 mai à 15h 
Atelier tricot – Médiathèque de Javené 
 Tout public, accès libre.
Vendredi 24 mai à 19 h
Concerts - Scène découverte sur le parvis du 
centre culturel Jovence à Louvigné-du-Désert
Samedi 25 mai à 10h
P’tit déj musical – Médiathèque de Fougères  
Tout public, accès libre.

Samedi 25 mai à 11h
A l’oreille des puces, heure du conte  
Médiathèque de Fougères – Pour les enfants 
de 0 à 3 ans – Tout public, accès libre.
Samedi 25 mai à 20h
Concert musiques actuelles par les élèves  
du conservatoire au centre culturel.
Samedi 25 mai à 20h
Spectacle – Messmer à l’Espace Aumaillerie. 
Réservations sur Billetterie 213 productions 
Fougères • 02 99 94 50 18   
Vendredi 31 mai à 20h
Concert choral, orchestre symphonique  
et harmonie junior du conservatoire  
à l’église Saint-Sulpice.
Samedi 1er juin à 11h
Fabulire, heure du conte – Médiathèque  
de Fougères – A partir de 4 ans, accès libre.
Samedi 1er juin à 13h30
Atelier peinture – Médiathèque  
de Saint-Georges-de-Reintembault
Ados et adultes, sur inscription.
Mercredi 5 juin à 14h
Atelier peinture – Médiathèque de Saint-
Georges-de-Reintembault – Ados et adultes, 
sur inscription.
Jeudi 6 juin à 10h30
Initiation informatique – Médiathèque  
de Fougères – Adultes, sur inscription.
Du 6 au 8 juin
Festival de rue et de cirque Humeur Vaga-
bonde à Fougères et des communes alentours
Samedi 8 juin à 14h
Atelier tricot – Médiathèque  
de Saint-Georges-de-Reintembault 
Ados et adultes, sur inscription.
Mardi 11 juin à 18h
Les yeux fermés, écoute de musiques  
dans le noir – Médiathèque de Fougères
 Ados et adultes, accès libre.
Samedi 15 juin à 10h
Coin d’exclamation ! Partagez vos coups  
de cœur – Médiathèque de Fougères
 Tout public, accès libre.
Vendredi 21 juin à partir de 18h30
Fête de la musique, scène ouverte  
aux Urbanistes et en ville.
Mercredi 26 juin à 20 h
Concert de fin d’année du conservatoire  
au centre culturel.
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Dossier 

hABitAt : 
FOUgèRES AgglO SOUtiEnt  

VOS PROjEtS
A travers un éventail d’aides financières, Fougères Agglomération soutient les propriétaires,  

privés ou publics, désirant rénover un logement, y faire des travaux d’amélioration ou d’adaptation.
Dans ce dossier, Marie-Laure Noël, vice-présidente en charge de l’habitat détaille  

les différentes aides financières disponibles. 
Nous avons aussi rencontré Laurent Baron, porteur de projet privé  

à Saint-Georges-de-Reintembault. 
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Dossier 

POUR VOS PROjETS  
DE LOGEMENT,  
DES AIDES DE FOUGÈRES 
AGGLOMÉRATION
Marie-Laure Noël est vice-présidente de Fougères Agglo-
mération déléguée à l’habitat. Elle explique en quoi la  
communauté soutient les porteurs de projet, qu’ils soient 
privés ou publics. 

Pouvez-vous nous décrire le contexte 
actuel en matière d’habitat ? 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nous vivons actuellement une période 
de transition importante, nous devons tous 
modifier notre approche de l’aménagement 
du territoire pour éviter de désertifier nos 
bourgs ruraux, créer une instabilité entre les 
zones fortement urbanisées et les campagnes, 
veiller à limiter la consommation des terres 
agricoles et naturelles 

Pour 2050, la loi fixe un objectif de « zéro 
artificialisation nette » dont la mise en œuvre 
commence aujourd’hui. Nous devons donc 
adapter notre modèle de développement face 
à cette obligation.

Cette obligation s’impose aux territoires 
dans une démarche progressive de « droit à 
construire » dans un contexte d’augmentation 
des prix de la construction et des crédits 
bancaires.

Nous devons donc tous nous adapter 
pour modifier notre façon d’envisager notre 
habitat.

Fougères Agglomération, qui détient la 
compétence de la politique de l’Habitat du 
territoire, se doit donc de tenir compte de 
ce contexte dans son Programme Local de 
l’Habitat. 

Concrètement, cela veut dire que nous 
devons densifier, utiliser les dents creuses, 
réhabiliter les logements vacants dans les 
bourgs. 

Même les constructions neuves sont concer-
nées. Dans les années 70, il n’était pas rare 
d’acheter une parcelle de 2000 ou 3000 m2. 
Désormais, ce sont plutôt des terrains de 300 

ou 400 m2 sur laquelle il faut construire.  C’est 
une autre façon d’habiter.

En quoi le PLH doit-il répondre à ces 
questions ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le Programme Local de l’Habitat est la 
déclinaison de la politique de Fougères 
Agglomération en matière d’habitat.

Il porte un enjeu d’aménagement avec 
pour objectif de favoriser la qualité de vie des 
habitants.

Il s’agit de trouver l’équilibre entre la 
production de nouveaux logements et 
l’amélioration de l’habitat existant aux besoins 
actuels des ménages (Economie d’énergie, 
adaptation au vieillissement, Proximité des 
services, …) 

Tout un panel d’actions a été mis en place 
pour prendre en compte ces besoins, tout 
en veillant à un équilibre du territoire en 
matière d’offre d’habitat et de dynamisation 
des bourgs.

Nous aidons les communes, les 
bailleurs sociaux et les propriétaires privés, 
propriétaires occupants ou propriétaires 
bailleurs.

En quoi Fougères Agglomération 
aide-t-elle les porteurs de projets ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comme je vous l’ai dit, Fougères Agglomé-
ration a mis en place de nombreuses aides 
notamment financières pour redynamiser les 
centres bourgs.

Nous avons, par exemple, mis en place 
une aide de 5 000 € à l’achat d’un logement 
vacant en centralité. Cette aide peut être 

majorée de 3 000 € pour les primo accédants 
et également de 3 000 € sur les communes 
grevées par un périmètre de protection des 
monuments historiques.

Elle s’applique aussi bien aux propriétaires 
occupants qu’aux propriétaires bailleurs pour 
des logements destinés à la location, (lire ci-
contre le projet d’une SCI familiale dans le 
centre de Saint-Georges-de-Reintembault)

Nous avons aussi mis en place une autre 
aide de 7 000 € pour la transformation en 
logement d’un bâti abandonné dans les 
bourgs (atelier, grange, local…)

Pour les propriétaires de logements en 
location, une aide de 2 500 € peut aussi être 
mobilisée afin d’améliorer le confort des 
locataires.

Il existe également une aide de 1250 € pour 
les travaux d’adaptation au vieillissement 
et (ou) au handicap. Cela peut prendre la 
forme de l’adaptation d’une salle de bain, le 
changement d’une baignoire par une douche.

En 2023, nous avons accompagné 55 
projets privés pour un montant de 101 000 €.

LA PORTE D’ENTRÉE  
DE TOUTES CES AIDES : 
L’Agence Locale de L’énergie
Rénobatys, Le Fil,  
1, rue de la Moussais,  
35000 Fougères au 02 90 80 20 00 
contact@ale-fougeres.bzh
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A Saint-Georges, Laurent Baron contribue  
à la revitalisation du bourg

Un projet d’envergure illustre parfaitement 
les aides dont peuvent bénéficier les 
propriétaires privés pour rénover des 
bâtiments existants.
A Saint-Georges-de-Reintembault, Laurent 
Baron s’est associé avec ses trois frères et 
sœurs pour transformer un bâtiment et 
l’ancienne habitation familiale, situés en 
plein cœur de bourg.
Un lieu chargé d’histoire pour le chef 
d’entreprise né à Saint-Georges.
« Mes parents étaient propriétaires d’un 
bâtiment artisanal et de leur maison 
d’habitation en cœur de bourg liés à leur 
ancienne activité professionnelle. Nous 
avons décidé de redonner vie à ces deux 
bâtisses, lieu de notre enfance », explique 
celui qui vit toujours dans la commune.

115 000 € d’aides globales
Ainsi, le lieu de stockage a été réhabilité 
en cinq logements avec terrasses pour 
ceux du rez-de-chaussée 3 T2 et 2 T3. Et 
dans l’ancienne maison familiale 2 T4 
seront proposés à la location. »

Le coût de l’investissement est estimé à 
800 000 €. « Nous bénéficions d’une aide 
de 29 000 € de Fougères Agglomération 
et de 85 000 du fonds vert – fonds friche 
mis en place par l’Etat », détaille le chef 
d’entreprise.
Dans ce projet, Fougères Agglomération 
a marqué son soutien par son ingénierie 
technique (appui de l’Agence locale 
de l’énergie, d’un architecte pour les 
premières esquisses et estimations 
financières, aide au montage et suivi par 
le service habitat) ainsi que financière. 
Une aide globale de 29 000 € a été votée 
en s’appuyant sur différentes aides mises 
en place dans le cadre du Plan local de 
l’Habitat pour favoriser ce type d’opération 
(aide au confort locatif, aide à l’acquisition 
avec travaux et au changement d’usage de 
biens vacants).

« Profondément attaché à Saint-
Georges »

La livraison des logements est prévue 
pour le printemps. « Avant même la fin 
des travaux, nous avions des contacts 

pour louer ces logements neufs rénovés 
avec des matériaux de qualité, situés à 
proximité des services et qui intéressent 
notamment des familles ou personnes à 
mobilité réduite. »
Au-delà de l’aspect immobilier, Laurent 
Baron avait à cœur d’investir dans la 
commune qui l’a vu naître. « Je suis 
profondément attaché à Saint-Georges. 
J’y vis, mes enfants y sont scolarisés et si 
je peux contribuer à redynamiser le centre-
bourg, il faut le faire », conclut-il.

Des permanences gratuites d’un architecte
Mikaël Gobin est l’un des sept architectes-conseil du Département d’Ille-et-Vilaine.

Il assure une permanence au siège de 
Fougères Agglomération tous les lundis après-
midi et ainsi qu’un mardi après-midi par mois 
à la mairie de Louvigné-du-Désert.

Un dispositif, financé conjointement par 
Fougères Agglo et le Département, dont tous 
les citoyens peuvent bénéficier de manière 
gratuite.

« N’importe quel porteur de projet peut 
venir me voir. Que ce soit pour le choix d’un 
terrain, une construction, une extension ou 
un réaménagement intérieur et quel que soit 
le stade d’avancement du projet », développe 
Mikaël Gobin.

Mikaël Gobin peut aussi dispenser 

des conseils en termes d’orientation, 
d’implantation, d’intégration architecturale du 
projet.

Côté administratif, l’architecte apporte son 
soutien aux porteurs de projets sur la méthode 
à suivre pour la rédaction de permis de 
construire et déclaration préalable.

Pratique
• Permanence le lundi de 14 h à 16 h 

15 au siège de Fougères Agglo. Rendez-
vous au 02 99 94 50 34.

• Permanence un mardi après-midi 
par mois à la mairie de Louvigné du 
Désert. Rendez-vous au 02 99 98 01 50



18

L’actu 
      de l’agglo

dES SAlARiéS 
tEStEnt lES VélOS élECtRiqUES

Depuis 2018, Fougères Agglomération propose le prêt de vélos à 
assistance électrique et accessoires en conventionnant pour 6 mois avec 
les entreprises du territoire. 

Déjà, Puratos, Arhès, Panpharma, Zeiss et RW Couture ont testé ce 
dispositif. L’objectif est de changer les habitudes de transport des sala-
riés au profit du vélo. Afin de maîtriser les vélos, les salariés bénéficient 
d’une formation avec l’association Roazhon Mobility lors du premier 
jour de l’expérimentation.

L’entreprise ELC basée à Fougères et spécialisée dans la maroquine-
rie de luxe, a démarré l’expérimentation mardi 15 janvier et jusqu’au  
28 juin.

L’entreprise HTL Biotechnology s’est également inscrite dans le  
dispositif depuis le 30 janvier.

Les vélos à assistance électrique sont mis à disposition des entre-
prises gratuitement, la logistique étant gérée en interne, par les services 
techniques de Fougères Agglomération.
> Pratique

Renseignements auprès du service Transport/Mobilités de Fou-
gères Agglomération au 02 99 94 50 34.

tRAnSPORtS : 
dESCEndEz qUAnd VOUS lE SOUhAitEz !

Après une expérimentation concluante, le réseau SURF, a mis en place la descente à la demande. 
Celle-ci permet à tout voyageur du réseau SURF, après 18h, lorsqu’il est  susceptible d’éprouver un sentiment d’insécurité de demander  

à l’agent de conduite de descendre entre deux arrêts de bus afin d’être rapproché de sa destination. 

Comment ça marche ? 
• En montant dans le bus, le voyageur avertit qu’il souhaite descendre entre deux arrêts. 
• Le voyageur reste à l’avant du véhicule et rappelle son souhait de descendre entre deux 

arrêts lorsqu’il arrive proche de sa destination. 
• Le conducteur met tout en œuvre pour permettre la descente en toute sécurité, au plus près 

du lieu de dépose demandé. 

> UNE RÉUNION PUBLIQUE LE 9 AVRIL
Afin de présenter son schéma directeur vélo, Fougères Agglomération  
organise une réunion publique mardi 9 avril à 20 h à l’Espace Aumaillerie.
Un intervenant viendra parler de la pratique du vélo en Bretagne puis  
les entreprises ayant bénéficié du prêt de vélos à assistance électrique  
apporteront leur témoignage.
Un échange sous forme de questions/réponses conclura la soirée.
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Formulaire de dérogation 
ou justificatifs de votre situation

MOdE d’EMPlOi

le Transport 
à la demande 

Instruit  
et envoie les tickets

• Réception des tickets
  à votre domicile

• Liste des numéros  
  de taxis

Formulaire de transport  
à la demande 

Paiement

Comment ça marche ?

MAIRIE
CCAS (Fougères)

Service ouvert à TOUS les habitants 
des 28 communes du territoire.

Pour qui ?
4E / 50er voyages

8E / les 26 suivants

> secteur  Nord, 
> secteur Centre
> secteur Sud

Où Peut- On Circuler ?

 La personne, avec des titres de transports à son nom,  
peut circuler dans son secteur de domiciliation. 

Une PMR peut se déplacer à l’intérieur de sa commune.

 les trajets suivants 
ne sont pas pris en compte 

• Les trajets pris en charge par la Sécurité Sociale 

• Les trajets domicile-travail et les trajets-école.

• Les trajets déjà desservis par le transport urbain  
  du réseau SURF et l’offre régionale BREIZH GO, 
  ligne 9.

Pensez à voyager à plusieurs

Un titulaire d’un titre de transport peut 
emmener jusqu’à trois autres personnes 
dans son trajet.

+3

L’actu 
        de l’agglo

!
SAINT-JAMES

SAINT-AUBIN-
DU-CORMIER

Hôpital

Maison de retraite
Marché
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Le projet a vu le jour en 2015 lorsque la 
commune a acquis un terrain au sud du parc 
Radiguer, en plein cœur de Louvigné.

Ce terrain appartenait à Mme Petit, dont le 
père, M. Ambroise Leray, avait creusé autrefois 
un étang qui fait partie intégrante de ce pro-
jet.

Un lieu de détente et de loisirs
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les élus de la commune ont souhaité 
aménager cet espace pour créer un lieu de 
détente et de loisirs où la nature est omnipré-
sente. Cette Coulée verte constitue une liaison 
douce structurante et sécurisée entre l’habitat 
pavillonnaire situé au nord de Louvigné et le 
cœur du centre-bourg.

Le projet s’est déroulé en deux phases. 
D’abord avec les travaux de nettoyage réalisés 
par le SIVOM en 2019 et l’aménagement d’un 
accès piéton réalisé en régie.

Dans un second temps, deux entreprises lo-

cales, Loisel TP et Lambert Paysage ont réalisé 
les voiries, les enrochements, créé des accès 
et installé du mobilier urbain : table de pique-
nique, barbecue, ponton de pêche, balan-
çoire, construction d’une hêche, rappelant les 
barraques de chantier des carrières de granit. 

La création des accès, de l’espace de sta-
tionnement et les plantations ont été pensées 
de manière à conserver le caractère naturel 
et rural mettant ainsi en valeur le patrimoine 
paysager et bocager. 

Les jeunes du Conseil Municipal des 
Jeunes (CMJ) ont également apporté leur 
contribution en proposant et en choisissant 
les jeux installés dans le parc.

Le coût total des travaux de ce projet est de 
83 752 € HT dont 25 000 € d’aide de l’État au 
titre du FNADT (Fonds National d’Aménage-
ment et de Développement du Territoire). 

La commune souhaite que ce parc, qui est 
accessible à tous, soit respecté par tous et 
reste propre.

 UnE COUléE VERtE 
En CœUR dE BOURg

Le 10 juillet dernier, le sous-préfet de l’arrondissement Fougères-Vitré, Gilles Traimond  
et Jean-Pierre Oger, maire de Louvigné-du-Désert ont inauguré le site de la Coulée verte  

aux côtés des enfants du Conseil Municipal des Jeunes.  

Au cœur 
        deS communes
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En cette fin d’hiver, les quatre bacs font un 
peu grise mine mais on imagine aisément 
leur potentiel une fois le printemps revenu.

Depuis un an, la commune de Parcé dis-
pose d’un jardin partagé. Une initiative de 
Jennifer Scimia, conseillère municipale, 
installée depuis quatre ans à Parcé. « Je suis 
originaire de Vitré mais j’ai vécu dans une 
petite commune de Normandie, où il y avait 
un jardin partagé. J’ai eu envie de transpo-
ser le concept ici », explique la jeune femme, 
ancienne ingénieure d’étude à l’université, 
actuellement en formation pour devenir édu-
catrice à l’environnement.

Un potager et des animations
......................

C’est ainsi que quatre bacs ont pris place en 
cœur de bourg, au pied de l’église, à équidis-
tance entre l’école qui accueille deux classes 

du RPI avec Billé et Combourtillé et la maison 
de retraite. 

« Aux beaux jours, les écoliers jardinent 
avec leurs enseignantes. Ils ont planté des 
pieds de tomates, des pommes de terre, des 
graines… Un habitant bénévole propose aus-
si une animation tous les 15 jours. Les enfants 
ont par exemple fabriqué des nichoirs et des 
mangeoires pour les oiseaux. »

Les quatre bacs du potager ont été réalisés 
avec du bois de récupération fourni par la 
commune. Les parents ont aussi mis la main à 
la pâte pour ramener de la paille et des maté-
riaux pour la fabrication d’un hôtel à insectes. 
Un récupérateur d’eau a été rapatrié de la 
maison de retraite de Luitré-Dompierre qui 
fonctionne avec celle de Parcé. 

Avec finalement peu de moyens et une 
liberté d’action laissée par le maire, Laurent 
Legendre, les habitants ont réussi à créer un 

lieu de rencontre et de partages. Une journée 
de convivialité y a d’ailleurs été organisée au 
printemps dernier avec une animation musi-
cale de la Granjagoul (Maison du patrimoine 
oral).

Un groupe ouvert
......................

Et Jennifer Scimia ne compte pas s’arrêter 
en si bon chemin. « Nous pensons aussi à ins-
taller un composteur collectif mais l’endroit 
n’a pas encore été déterminé. Enfin, l’an-
cienne serre communale pourrait être utilisée 
pour y faire des semis. »

Le groupe instigateur de la démarche est 
totalement ouvert et lance un appel aux per-
sonnes désireuses de s’investir pour conti-
nuer à développer le lien intergénérationnel 
dans la commune.

 lE BOURg dE PARCé   
se met au vert

A Parcé, commune de 660 habitants,  
un jardin partagé a vu le jour au printemps dernier. Situé en cœur de bourg,  

il permet à toutes les générations de la commune de se retrouver. 

Au cœur 
     deS communes
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Les internes de l’hôpital reçus

Le vendredi 15 décembre, Fougères Agglomération, (dans 
le cadre  du Contrat Local de Santé) et la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé Pays de Fougères 

(CPTS) se sont associés afin d’organiser  
un temps d’accueil et de convivialité en direction  

des internes du Centre Hospitalier de Fougères  
et des professionnels de santé du territoire.

Une trentaine de personnes étaient présentes. 
Ce temps a permis des rencontres et des échanges, 

ainsi qu’une courte présentation du territoire et de ses atouts en termes d’attractivité. Chaque interne a 
reçu une box de bienvenue, contenant des cadeaux et goodies à l’effigie de la marque d’attractivité du 
territoire, « Fougères, être au bon endroit». La CPTS Pays de Fougères et Fougères Agglomération vont 

ainsi poursuivre leur travail en développant d’autres actions afin de favoriser et développer l’attractivité du 
territoire auprès des professionnels de santé.

Retour    en images

Gros succès  
pour la première édition  

du salon de la reconversion

La première édition du Salon de la reconversion organisé par 
le PAE de Fougères Agglomération s’est déroulée  

mardi 21 novembre aux Ateliers à Fougères.
103 personnes sont venues à la rencontre des partenaires 
présents : CCI, Chambre des métiers et de l’artisanat, Pôle 

ESS, l’agence Analyse & Action, la Région Bretagne, Pôle 
Emploi, Cap Emploi, le PAE de Couesnon Marches de Bretagne et le Centre de gestion d’Ille-et-Vilaine.

Une réussite qui appelle une deuxième édition qui aura lieu en 2024 sur le territoire  
de Couesnon Marches de Bretagne.

Une enveloppe  
de 2,2 millions d’euros 
de la Bretagne

Mardi 21 novembre, Anne Perrin, Michel Balluais et Patrick 
Manceau, président de Fougères Agglomération ont rencontré 
Laurence Fortin L’Hour pour le coup d’envoi de la période  
de négociation des conventions « Bien vivre partout en Bretagne 
2023-2025» dans les locaux de l’espace territorial Marches  
de Bretagne de la Région Bretagne à Fougères.
Une enveloppe de 2,2 millions d’euros va être octroyée  

à Fougères Agglomération pour des projets en faveur des transitions, de l’habitat  
et des services à la population. 
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Retour    en images

Six pavillons inaugurés par 
Fougères Habitat

Mardi 9 janvier,  
Fougères habitat a inauguré six pavillons  

à La Chapelle-Saint-Aubert dans le lotissement  
Le Pré du Bocage.

Le coût global de l’opération s’élève à 880 000€ TTC, 
financés par Fougères habitat avec le concours de la 

commune, de Fougères agglomération, du Conseil 
départemental et de l’Etat. Le bailleur social Fougères habitat  

possède 3540 logements répartis sur 32  communes.

Plus de 1 000 visiteurs  
à la deuxième édition  
du forum des métiers

Après une première édition organisée à Fougères, 
le forum des métiers et de l’orientation, organisé 
conjointement par Fougères Agglomération  
et Couesnon Marches de Bretagne, a pris ses quartiers 
à Val-Couesnon les 19 et 20 janvier. 
1 050 visiteurs ont franchi les portes de l’une des trois 
salles où les attendaient près de 300 professionnels.
Des conférences et démonstrations étaient également 
proposées durant les deux jours. La troisième édition 
aura lieu en janvier 2025 à l’espace Aumaillerie  
de Fougères Agglomération.

Une salle associative 
inaugurée à Villamée

Laurence Cherel, maire de Villamée, a profité  
de la cérémonie des vœux pour inaugurer  
une salle associative et un petit salon, en présence 
notamment du député et du président de Fougères 
Agglomération, Patrick Manceau. 
Ces deux espaces ont été rénovés dans les locaux  
de l’ancienne école privée. 
Dans le petit salon, les habitants pourront trouver  
des jeux et des livres et la salle associative, dotée  
d’une cuisine et d’un vidéo-projecteur sera utilisée  

pour des réunions ou autres. Le montant des travaux s’élève à 256 110 € dont 34 000 € versés  
par Fougères Agglomération.



Ils font      l’agglo

 RAPhAël MOtEl,  
 PREMiER SOURiRE dE l’AgglO 
Raphaël Motel est agent d’accueil du siège de Fougères Agglomération depuis  
le 2 novembre 2023. Portrait d’un homme au sens de l’accueil indiscutable.

La mèche blonde impeccable et le sourire affable, 
Raphaël Motel est depuis le 2 novembre dernier la 
première personne que l’on voit quand on franchit la porte 
de l’Agglo. Le premier contact qui fait office de boussole, 
que ce soit pour les usagers ou pour les interlocuteurs 
extérieurs. « Mon premier rôle est d’accueillir le public. 
Certains viennent avec une question bien précise, 
d’autres en étant un peu perdus. » Il ne compte plus les 
personnes qui se trompent de porte et viennent chercher 
des sacs jaunes ou régler leur facture du Smictom (Non, 
ce n’est pas ici !).

« L’humain est au cœur de ma motivation »
« Je profite toujours du passage d’une personne pour 

discuter des compétences et du rôle de l’Agglo, souvent 
méconnu. »

Pour Raphaël, la notion de service à la population est 
indissociable de ses fonctions. « L’humain est au cœur 
de ma motivation », explique celui qui a déjà connu 
plusieurs carrières.

Titulaire d’un BTS dans la logistique, c’est dans la res-
tauration rapide que le quadragénaire originaire de 
Rennes fait ses premiers pas, faute de trouver un emploi 
dans son domaine. « J’ai ensuite été repéré pour devenir 
formateur dans le groupe Accor. Pendant quatre ans, j’ai 
formé des salariés aux techniques de vente et de service. »  
En parallèle, il reprend des études de management par 
correspondance.
Celui qui se décrit aisément comme un « grand timide » 
prend goût aux relations humaines et affectionne le do-
maine de la santé. Arrivé à Fougères « par amour » en 
2006, il intègre le centre d’appels de l’entreprise Zeiss où 

il peut mettre à profit ses différentes compétences. « Mais 
en 2010, à la suite d’un plan social, mon CDD n’a pas été 
renouvelé. Il a fallu que je rebondisse. » Ce sera à Vitré 
pour les assurances mutualistes Ciprès, situé dans la Mai-
son de l’emploi, de l’entreprise et de la formation. Suivra 
un contrat à Pôle Emploi, à l’étage du dessous, comme 
conseiller au service des entreprises.

Flexible et polyvalent
Papa d’un petit garçon né en 2018, Raphaël Motel 

se définit comme un grand gourmand, pas sportif mais 
adepte de la marche à pied, « surtout à Saint-Malo que 
j’adore ». Têtu mais pas borné, il adore jouer avec son fils 
« aux petits chevaux et au Uno en ce moment. »

Après quelques années à Vitré, il aspire à se rapprocher 
de Fougères et tombe sur une offre d’emploi d’agent 
technique à l’école de Romagné. Il est recruté avec l’idée 
d’intégrer l’espace socio-culturel de la commune, alors 
en cours de construction. C’est chose faite en 2021 où 
Raphaël devient agent d’accueil et adjoint administratif.  
« Mon parcours peut paraître décousu mais il a toujours eu 
un sens. Chaque expérience m’a permis de découvrir de 
nouveaux domaines et je sais désormais que les relations 
humaines constituent ma motivation principale. »

A Fougères Agglo, l’accueil ne se limite pas à 
recevoir des personnes, c’est aussi répondre aux appels 
téléphoniques, aux mails et aux courriers et soutenir la 
responsable des assemblées pour l’organisation des 
commissions et des conseils d’agglomération. « Il n’y a 
pas une journée qui se ressemble. Il faut être très flexible 
et polyvalent », conclut l’homme au sens du contact 
indiscutable.


